
Addendum au Guide de demande spécifiquement pour l'exercice financier 26-27 

À partir de l’exercice 2026-2027, le FMC participera à des Projets admissibles à l’étape de la production dans le 
cadre du Programme des enveloppe des distributeurs. Si votre projet inclut une allocation provenant du 
Programme des enveloppes de distributeurs, Vous trouverez ci-dessous les étapes à suivre pour entrer les données 
dans Dialogue. 

Les distributeurs admissibles canadiens qui ne reçoivent pas d’allocation d’enveloppe des distributeurs peuvent 
avoir recours à l’option d’accès parallèle (voir la section 2.1 des Principes directeurs du programme des envelopes 
des distributeurs ou la section 3.2 du Guide des enveloppes des distributeurs). Pour ce faire, ils doivent d'abord 

contacter Envelopes-Enveloppes@cmf-fmc.ca. Veuillez noter que tous les Distributeurs canadiens admissibles 
doivent répondre à la définition figurant à l’Annexe A et doivent être confirmés par l’Administrateur des programmes 
du FMC (« APFMC ») à Téléfilm Canada avant qu’un Requérant ne soumette un projet en vue d’obtenir un 
financement du FMC. 

Dans la section Programme(s) de financement FMC, veuillez indiquer le montant alloué de l'enveloppe du 
distributeur canadien admissible : 

1. Cliquez sur Ajouter au bas du tableau pour ajouter une ligne.
2. Sélectionnez FMC Programme des enveloppes des distributeur dans le menu déroulant de la colonne 

Source du financement FMC. 
3. Dans la colonne Entité admissible du marché, sélectionnez le nom du distributeur canadien admissible 

dans le menu déroulant. Chaque distributeur qui possède une enveloppe devrait apparaître dans cette 
liste, y compris ceux qui ont obtenu l’accès à l’option d’accès parallèle. Si le nom du distributeur 
canadien admissible n'apparaît pas sur la liste, cela signifie qu'il n'a pas encore obtenu l'accès à l’option 
d’accès parallèle. Cela ne vous empêche pas de soumettre votre demande de financement, il suffit de 
sélectionner « Accès parallèle » dans le menu déroulant. 

4. Sous la colonne intitulée Type, sélectionnez la forme de financement (contribution, investissement ou 
droit de diffusion. Voir la section 4.1 des principes directeurs pour plus de détails). Ces informations 
doivent correspondre au Formulaire d'entente du distributeur (« FED ») soumis avec la demande de 
financement (formulaire PDF disponible sur le site web du FMC). 

5. La colonne Langue se remplira automatiquement.
6. Dans la colonne Montant demandé (CAD), entrez le montant alloué de l'enveloppe du distributeur.

Dans la section Structure financière, vous devrez entrer l'avance de distribution admissible du distributeur 
canadien admissible qui atteint l’exigence seuil d'engagement admissible du marché (voir la section 3.2.4 des 
principes directeurs). 

1. Cliquez sur Ajouter au bas du tableau pour ajouter une ligne.
2. Allez directement à la colonne Catégorie et sélectionnez « Distributeur » dans ce menu déroulant. 
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3. Dans la colonne Entité admissible du marché, sélectionnez le nom du distributeur canadien admissible 
dans le menu déroulant (ou « Accès parallèle » si c'est ce que vous avez sélectionné dans la section 
Programme(s) de financement FMC). 

4. Dans la colonne Type, sélectionnez Avance de distribution admissible. C'est ainsi que vous nous 
indiquez que l'avance comptera dans le calcul de l’exigence seuil de l’engagement admissible du marché. 

5. Cliquez sur la case sous la colonne Confirmé. 
6. Entrez le montant de l'avance de distribution admissible dans la colonne Montant (CAD). 
7. Le % Canadiens se calculera automatiquement. 

 

 

Si votre structure financière inclut une avance qui contribue à l’exigence seuil, mais que le distributeur ne souhaite 
pas puiser ni dans son enveloppe de distributeur, ni dans l'allocation d'accès parallèle; ou si cette avance ne 
contribue pas à l’exigence seuil, veuillez suivre les étapes ci-dessous : 

Vous n'avez pas besoin d'ajouter une ligne dans la section Programme(s) de financement du FMC puisqu'il n'y a 
pas de montant provenant d’une enveloppe d'un distributeur canadien admissible. 

Dans la section Structure financière, vous devrez entrer le montant de l'avance de distribution fournie par le 
distributeur. 

1. Cliquez sur Ajouter au bas du tableau pour ajouter une ligne. 
2. Allez directement à la colonne Catégorie. Sélectionnez « Distributeur » dans ce menu déroulant. 
3. Dans la colonne Entité admissible du marché, sélectionnez Other/Autre dans le menu déroulant. Ceci 

ouvre un champ de texte sous la colonne Source. 
4. Entrez le nom du distributeur dans le champ texte sous la colonne Source. 
5. Dans la colonne Type, sélectionnez soit : 

• Avance de distribution admissible si l'avance compte dans le calcul de l’exigence seuil de 
l’engagement admissible du marché. 

• Ou, si l'avance ne compte pas dans le calcul de l’exigence seuil de l’engagement admissible du 
marché, il faut sélectionner Avance dans le menu déroulant. 

6. Cliquez sur la case sous la colonne Confirmé. 
7. Entrez le montant de l'avance de distribution dans la colonne Montant (CAD). 
8. Le % Canadien se calculera automatiquement. 

 

 




